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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE HUNTINGDON 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 897-2018 
 

Édictant un code d’éthique et de déontologie révisé 

 applicable aux élus municipaux  

 

 
 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, entrée 

en vigueur le 2 décembre 2010, impose aux municipalités locales de se doter d’un code 

d’éthique et de déontologie applicable aux élus municipaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE toute municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute élection 

générale, adopter un code d'éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, 

avec ou sans modification; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseiller Maurice Brossoit a donné l’avis de motion et présenté le 

projet de règlement à la séance ordinaire du 15 janvier 2018; 

 

CONSIDÉRANT QUE les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie en 

matière municipale ont été respectées; 

 

 

PAR CONSÉQUENT, 

 

18-02-05-4562 Il est proposé par monsieur Rémi Robidoux 

Appuyé par monsieur Maurice Brossoit 

Et résolu à l’unanimité : 

 

QUE le conseil décrète ce qui suit : 

 

 

Article 1 : D’adopter le Code d’éthique et de déontologie révisé des élus 

municipaux de la Ville de Huntingdon.  Ce code est annexé au présent 

règlement pour en faire partie comme s’il était ici au long reproduit. 

 

Article 2 :  Le présent règlement remplace le règlement 851-2014 décrétant 

l’adoption du Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux 

adopté le 3 février 2014 et le règlement 887-2016 adopté le 6 septembre 

2016. 

 

Article 3 :   Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

_________________________________   ___________________________ 

André Brunette, maire                           Denyse Jeanneau, greffière 
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